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L'an deux mil huit, le jeudi 27 Novembre à 19 h 30,  le Conseil municipal régulièrement convoqué le 
vendredi 21 Novembre 2008, s’est réuni Salle des Mariages, en Mairie, sous la présidence de Madame 
Alda PEREIRA-LEMAITRE, Maire. 
 
Assistaient à la séance  : Mmes, Mlles et MM, Alda PEREIRA-LEMAITRE, Philippe DE VISSCHER, 
Anne DÉO, Gilles GARNIER, Elisabeth GUIGOU (jusqu’à 01h50), Mamadou GUEYE, Pascale LABBÉ, 
Jean-Paul LEFEBVRE, Patrick LASCOUX, Samia SEHOUANE (jusque 22h15), Claudine JOUBERT, 
Mohammed MECHMACHE, Nasserdine FERRADJ, Françoise CELATI, Marie-laurence AVIT (jusque 
22h45 et à partir de 23h05), Dominique ROBBE, Helmut BONNET, Marie-Andrée COPPIN-ROGINSKY, 
Marie-Madeleine LE SAUSSE, Madjid MENDACI, Pierre CARON, Jean-Paul BUROT, Patrice 
TRANCHANT, Laurent TEBOUL (jusque 01h40), Céline CURT, Nadine LAUTHELIER-CHAUMARD, 
Cris BEAUCHEMIN, Stéphane CLAYETTE, Charline GOUHIER (jusque 02h00), Pierre LERENARD, 
Nicole RIVOIRE, Marie-Rose HARENGER (jusque 00h00), Maria ARAUJO, Agnès MEIGNANT, Olivier 
DELEU, Axelle ASIK (à partir de 22h00), Ibrahima DJIRE   
 
Absents ayant donné mandat :   
Samia SEHOUANE  à Gilles GARNIER (à partir de 22h15) 
Marie-laurence AVIT  à Nasserdine FERRADJ (de 22h45 à 23h05) 
Muriel PADIOU   à Jean-Paul LEFEBVRE 
Laurent TEBOUL  à Stéphane CLAYETTE (à partir de 01h40)  
Charline GOUHIER  à Nadine LAUTHELIER-CHAUMARD (à partir de 02h00) 
Marie-Rose HARENGER à Pierre LERENARD (à partir de 00h00) 
Karim HAMRANI  à Nicole RIVOIRE 
Axelle ASIK   à Olivier DELEU (jusque 22h00) 
 
Absents Elisabeth GUIGOU (à partir de 01h50) 
 
Secrétaire  Samia SEHOUANE 
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I. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Madame le maire propose la candidature de Madame Samia SEHOUANE. 
 
POUR   29  Majorité municipale 
ABSTENTION  07  Groupe « Noisy Passionnément »  
 
II. COMMUNICATIONS DU MAIRE 
 
Présentation des Conseils de quartier. 
 
III. APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIP AL DU 23 OCTOBRE 2008 
 
Suite à une erreur matérielle intervenue lors du décompte des votes, il convient de modifier les 
délibérations 2008/10-011 et 2008/10-012. 
Les votes se répartissent de la manière suivante : 

 
POUR   09 Groupe « Noisy Passionnément » 
 
CONTRE  22 M. DE VISSCHER, Mme DÉO, M. GARNIER,            
Mme GUIGOU, Mme LABBÉ, M. LASCOUX, Mme SEHOUANE, Mme JOUBERT,                
M. MECHMACHE, Mme CELATI, Mme ROBBE, Mme COPPIN-ROGINSKY,                    
Mme LE SAUSSE, M. MENDACI, M. BUROT, M. TRANCHANT, M. TEBOUL,                  
Mme CURT, Mme LAUTHELIER-CHAUMARD, M. BEAUCHEMIN, M. CLAYETTE,    
Melle GOUHIER 
 
ABSTENTION  08 Mme PEREIRA LEMAITRE, M. GUEYE,                              
M. LEFEBVRE, M. FERRADJ, Mme AVIT, Mme PADIOU, M. BONNET, M. CARON,  
 
LA DELIBERATION EST REJETEE 

UNANIMITE 
 
 

2008/11-01. DIRECTION DES FINANCES – DECISION MODIFICATIVE N°2 BUDGET PRINCIPAL 
2008 VILLE DE NOISY LE SEC  
 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
Approuve la décision modificative n° 2 du budget de  la ville 2008 dans les conditions 
d’équilibre suivantes : 
 
 Fonctionnement  Investissement 
 
Recettes  0 €  471 000 € 
Dépenses  0 €  471 000 € 
 
La présentation par chapitre s’établit comme suit : 
 
FONCTIONNEMENT 
 
Dépenses 
Chapitre 011 - Charges à caractère général         373 000 € 
Chapitre 012 – Charges de personnel          750 000 € 
Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante               63 000 € 
Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections             87 000 € 
Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement   - 1 273 000 € 
Total dépenses de fonctionnement :                     0 € 
 
INVESTISSEMENT 
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Dépenses 
Chapitre 20 - Immobilisations incorporelles             - 10 000 € 
Chapitre 21 - Immobilisations corporelles        481 000 € 
Total dépenses d’investissement :        471 000 € 
 
Recettes 
Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées     1 157 000 € 
Chapitre 024 – Produits des cessions d’immobilisations                   500 000 € 
Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections             87 000 € 
Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement     -1 273 000 € 
Total recettes d’investissement :          471 000 € 
 
La balance du budget s’établit comme suit : 
 

SECTIONS DEPENSES RECETTES 
INVESTISSEMENT 29 442 527,99 29 442 527,99 

* Budget Primitif 2008 15 495 195,00 15 495 195,00 
* Budget Supplémentaire 2008 13 639 622,61 13 639 622,61 
Dont reports 2007 8 659 306,70 11 810 187,00 
* Décision Modificative n°1 - 2008 -163 289,62  -163 289,62 
* Décision Modificative n°2 - 2008 471 000,00  471 000,00 

FONCTIONNEMENT 60 223 609,00 60 223 609,00 
* Budget Primitif 2008 58 185 352,00 58 185 352,00 
* Budget Supplémentaire 2008 2 442 961,00 2 442 961,00 
* Décision Modificative n°1 - 2008 -404 704,00  -404 704,00 
* Décision Modificative n°2 - 2008 0,00  0,00 

TOTAL GENERAL 89 666 136,99 89 666 136,99 
 

Article 2 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
Arrivée de Madame ASIK à 22h00. 
Sortie de Mesdames SEHOUANE et AVIT respectivement à 22h15 et 22h45. 
 
POUR  30 Majorité municipale  
CONTRE 09 Groupe « Noisy Passionnément » 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 

2008/11-02. DIRECTION DES FINANCES – DEBAT D'ORIENT ATION BUDGETAIRE BUDGET 
PRINCIPAL 2009 VILLE DE NOISY LE SEC  

 
Le Conseil, 
 
P R E N D   A C T E  
 
De la tenue du débat d’orientation budgétaire relatif au budget principal ville 
conformément aux dispositions de l’article L 2312-1 du Code général des collectivité 
territoriales et des orientations qui se sont dégagées pour l’exercice 2009. 

 
LA DELIBERATION EST ADOPTEE 

 
2008/11-03. DIRECTION DES FINANCES – DEBAT D'ORIENT ATION BUDGETAIRE BUDGET 

ANNEXE D'ASSAINISSEMENT 2009 VILLE DE NOISY LE SEC  
 

Le Conseil, 
 
P R E N D   A C T E  
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De la tenue du débat d’orientation budgétaire relatif au budget annexe assainissement 
conformément aux dispositions de l’article L2312-1 du Code général des collectivité 
territoriales et des orientations qui se sont dégagées pour l’exercice 2009. 
 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-04. DIRECTION DES FINANCES – BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT EXERCICE 

2008 VILLE DE NOISY LE SEC – ABROGE ET REMPLACE LA DECISION 
MODIFICATIVE N° 1 ADOPTEE PAR DELIBERATION N°2008/0 9-02 EN DATE DU 
25 SEPTEMBRE 2008 

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E  
 
Article 1:  
 
La délibération n°2008/09-02 du Conseil municipal e n date du 25 septembre 2008 est 
abrogée. 
 
Article 2:  
 
Approuve la décision modificative n°1 du budget du service assainissement dans les 
conditions d’équilibre suivantes : 
 Exploitation Investissement 
Recettes  0,00 € 939 938,16 € 
Dépenses 0,00 € 939 938,16 € 
 
Dont :   Crédits nouveaux :      58 221,19 € 
 Et reports 2007  881 716,97 € 
 
La présentation par chapitre s’établit comme suit : 
 
EXPLOITATION 
Dépenses 
Chapitre 011 – Charges à caractère général - 5 500,00 € 
Chapitre 012 – Charges de personnel +1 500,00 € 
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles +4 000,00 € 
Total dépenses de fonctionnement :   0 € 
 
INVESTISSEMENT 
Dépenses (dont 881 716,97 de reports 2007) 
Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles   22 987,12 € 
Chapitre 23 – Immobilisations en cours 218 805,08 € 
Chapitre 0016 – Aménagement paysager   
de la ZAC des guillaumes (AP) 698 145,96 € 
Total dépenses d’investissement : 939 938,16 € 
 
Recettes (affectation du résultat 2007) 
Chapitre 10 – Excédents de fonct.capitalisé 621 877,78 € 
Chapitre 001 – Résultat reporté 2007 318 060,38 € 
Total recettes d’investissement : 939 938,16 € 
La balance du budget s’établit comme suit : 
 

SECTIONS DEPENSES RECETTES 
INVESTISSEMENT : 1 984 938.16 € 1 984 938.16 € 

* Budget Primitif 1 045 000.00 € 1 045 000.00 € 
* Décision Modificative n°1 58 221.19 € 939 938.16 € 
Dont reports 2007 881 716.97 € 0.00 € 

EXPLOITATION : 593 482.00 € 593 482.00 € 
* Budget Primitif 593 482.00 € 593 482.00 € 
* Décision Modificative n°1 0.00 € 0.00 € 

TOTAL GENERAL 2 578 401.16 € 2 578 401.16 € 
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Article 3 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-05. DIRECTION DES FINANCES – REMISE GRACIEUSE DU MONTANT DE LA TAXE 

D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 2008 (TEOM) DUE PAR UNE 
ENTREPRISE NOISEENNE 

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E  
 
Article 1:  
 
Admet la remise gracieuse de la dette de la SARL SETILUX sise, 22 rue d’Algesiras 94 
400 Vitry-Sur-Seine, d’un montant de 2 237€ correspondant au montant de la taxe pour 
les ordures ménagères due au titre de l’exercice 2008 pour les immeubles sis 11 rue 
des Carrouges et 52B rue de Merlan à Noisy Le Sec. 
 
Article 2 : 
 
Dit que la dépense d’un montant de 2 237€ sera inscrite, au compte 654 : « pertes sur 
créances irrécouvrables », sous fonction 01 : « opérations non ventilables » au budget 
2008 
 
Article 3 : 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
POUR  26 Groupe « Noisy Passionnément » - Mme PEREI RA-
LEMAITRE, M. DE VISSCHER, Mme DÉO, Mme GUIGOU, M. G UEYE,                       
M. LEFEBVRE, M. LASCOUX, M. FERRADJ, Mme CELATI, Mm e AVIT,                        
Mme PADIOU, Mme ROBBE, M. BONNET, Mme COPPIN-ROGINS KY,                    
M. CARON, M. TRANCHANT, Cris BEAUCHEMIN 
 
ABSTENTION 13 M. GARNIER, Mme LABBÉ, Mme SEHOUANE, Mme 
JOUBERT, M. MECHMACHE, Mme LE SAUSSE, M. MENDACI, M . BUROT,                    
M. TEBOUL, Mme CURT, Mme LAUTHELIER-CHAUMARD, M. CL AYETTE,                 
Melle GOUHIER 

 
LA DELIBERATION EST ADOPTEE 

 
2008/11-06. DIRECTION DES FINANCES – GARANTIE COMMU NALE AU PROFIT DE 

L'ENTREPRISE SOCIALE POUR L'HABITAT SA SOLENDI LE F OYER NOISEEN 
POUR QUATRE EMPRUNTS AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS  ET 
CONSIGNATIONS EN VUE DE L'ACQUISITION AMELIORATION DE 10 
LOGEMENTS SIS 3, RUE DE L'UNION A NOISY LE SEC - 78  436 € PLUS FONCIER 
- 565 699 € PLAI FONCIER - 10 065 € PLUS - 72 595 €  PLAI - ABROGATION DE LA 
DELIBERATION N°2008/01-03 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 1 JANVIER 2008 

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
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Article 1 : 
 
La délibération n°2008/01-03 du Conseil municipal e n date du 31 janvier 2008 est 
abrogée. 
 
Article 2 : 
 
La Commune de Noisy-Le-Sec accorde sa garantie pour le remboursement de 4 
emprunts d’un montant total de 726 795 euros que Solendi Le Foyer Noiséen se 
propose de contracter auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 
Ces prêts sont destinés à financer l’opération d’acquisition-amélioration de 8 logements 
PLAI et 2 logements PLUS sis, 3 rue de l’Union à Noisy Le Sec. 
 
Article 3 : 
 
Les caractéristiques des prêts PLAI et PLUS consentis par la Caisse des dépôts et 
consignations sont les suivantes : 

 
 PLAI PLAI foncier PLUS PLUS foncier 
Montant 72 595 € 565 699 € 10 065 € 78 436 € 
Durée totale du prêt 40 ans 50 ans 40 ans 50 ans 
Echéances Annuelles Annuelles Annuelles Annuelles 
Différé d’amortissement De 0 à 2 ans De 0 à 2 ans De 0 à 2 ans De 0 à 2 ans 
Taux d’intérêt actuariel 
annuel 

3.80 % 3.80 % 4.60 % 4.60 % 

Taux annuel de 
progressivité 

0 % ou 0.50 % 0 % ou 0.50 % 0 % ou 0.50 % 0 % ou 0.50 % 

 
Révisabilité des taux d’intérêts et de progressivité : en fonction de la variation du taux 
du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %. 
 
Le taux d’intérêt indiqué ci-dessus est établi sur la base du taux du livret A et du taux 
de commissionnement des réseaux collecteurs du livret A en vigueur à la date de la 
présente délibération. Ce taux est susceptible d’être révisé à la date d’établissement du 
contrat de prêt, si les taux du livret A et/ou du commissionnement des réseaux 
collecteurs du livret A sont modifiés entre la date de la présente délibération et la date 
d’établissement du contrat de prêt. Le taux de progressivité indiqué ci-dessus est 
susceptible d’être révisé en fonction de la variation du taux livret A. 
 
Article 4 : 
 
Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la 
Commune s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant 
au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires 
à ce règlement. 
 
Article 5 : 
 
Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
 
Article 6 : 
 
Le Conseil municipal autorise Madame le Maire à intervenir aux contrats de prêts qui 
seront passés entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur. 
 
Article 7 : 
 
Le Conseil municipal autorise Madame Le Maire à signer la convention relative aux 
conditions de la garantie entre la Ville et la S.A. d’H.L.M. « Solendi - Le Foyer 
Noiséen ». 
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Article 8 : 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
Entrée de Madame AVIT à 23h05. 
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-07. DIRECTION DES FINANCES – GARANTIE COMMU NALE AU PROFIT DE 

L'ENTREPRISE SOCIALE POUR L'HABITAT SA SOLENDI LE F OYER NOISEEN 
POUR DEUX EMPRUNTS AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS E T 
CONSIGNATIONS POUR L'OPERATION D'ACQUISITION DE TER RAINS ET LA 
CONSTRUCTION DE 3 MAISONS DE VILLE SIS 9 AVENUE DE STRASBOURG A 
NOISY LE SEC - 110 424 € PLAI FONCIER - 330 374 € P LAI - ABROGATION DE LA 
DELIBERATION N°2005/10-19 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 0 OCTOBRE 2005 

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
La délibération n°2005/10-019 du Conseil municipal en date du 20 octobre 2005 est 
abrogée. 
 
Article 2 : 
 
La Commune de Noisy-le-Sec accorde sa garantie pour le remboursement de 2 
emprunts d’un montant total de 440 798 euros que Solendi Le Foyer Noiséen se 
propose de contracter auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 
 
Ces prêts sont destinés à financer la construction de 3 logements sise, 9 avenue de 
Strasbourg à Noisy Le Sec. 
 
Article 3 : 
 
Les caractéristiques des prêts PLAI consentis par la Caisse des dépôts et 
consignations sont les suivantes : 

 
 PLAI PLAI foncier 
Montant 330 374 € 110 424 € 
Durée totale du prêt 40 ans 50 ans 
Echéances Annuelles Annuelles 
Différé d’amortissement De 0 à 2 ans De 0 à 2 ans 
Taux d’intérêt actuariel annuel 3.80 % 3.80 % 
Taux annuel de progressivité 0 % ou 0.50 % 0 % ou 0.50 % 

 
 
Révisabilité des taux d’intérêts et de progressivité : en fonction de la variation du taux 
du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %. 
 
Le taux d’intérêt indiqué ci-dessus est établi sur la base du taux du livret A et du taux 
de commissionnement des réseaux collecteurs du livret A en vigueur à la date de la 
présente délibération. Ce taux est susceptible d’être révisé à la date d’établissement du 
contrat de prêt, si les taux du livret A et/ou du commissionnement des réseaux 
collecteurs du livret A sont modifiés entre la date de la présente délibération et la date 
d’établissement du contrat de prêt. Le taux de progressivité indiqué ci-dessus est 
susceptible d’être révisé en fonction de la variation du taux livret A. 
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Article 4 : 
 
Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la 
Commune s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant 
au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires 
à ce règlement. 
 
Article 5 : 
 
Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
 
Article 6 : 
 
Le Conseil municipal autorise le Maire à intervenir aux contrats de prêts qui seront 
passés entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur. 
 
Article 7 : 
 
Le Conseil municipal autorise Madame Le Maire à signer la convention relative aux 
conditions de la garantie entre la ville et la S.A. d’H.L.M. « Solendi - Le Foyer 
Noiséen ». 
 
Article 8 : 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
UNANIMITE 

 
LA DELIBERATION EST ADOPTEE 

 
2008/11-08. DIRECTION DES FINANCES – GARANTIE COMMU NALE AU PROFIT DU GROUPE 

SNI OSICA SA D'HLM POUR UN PRET PEX DE 2 199 937 € AUPRES DE LA 
CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS POUR L'OPERATION  D'ACQUISITION 
ET DE TRAVAUX DE 25 LOGEMENTS CONVENTIONNES SIS 13/ 15 RUE DU 
DOCTEUR CHARCOT A NOISY LE SEC  

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
La Commune de Noisy-le-Sec accorde sa garantie pour le remboursement d’un  
emprunt d’un montant de 2 199 937 euros que OSICA se propose de contracter auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations. 
 
Ce prêts est destiné à financer l’opération d’acquisition et de travaux de 25 logements 
conventionnés sis, 13/15 rue du Docteur Charcot à Noisy Le Sec. 
 
Article 2 : 
 
Les caractéristiques du prêt PEX consenti par la Caisse des dépôts et consignations 
sont les suivantes : 

 
 PEX 
Montant 2 199 937 € 
Durée totale du prêt 30 ans 
Date d’effet du prêt 01/01/2009 
Taux d’intérêt  4.60 % 
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Révisabilité des taux d’intérêts et de progressivité : en fonction de la variation du taux 
du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %. 
 
Le taux d’intérêt indiqué ci-dessus est établi sur la base du taux du livret A et du taux 
de commissionnement des réseaux collecteurs du livret A en vigueur à la date de la 
présente délibération. Ce taux est susceptible d’être révisé à la date d’établissement du 
contrat de prêt, si les taux du livret A et/ou du commissionnement des réseaux 
collecteurs du livret A sont modifiés entre la date de la présente délibération et la date 
d’établissement du contrat de prêt. Le taux de progressivité indiqué ci-dessus est 
susceptible d’être révisé en fonction de la variation du taux livret A. 
 
Article 3 : 
 
Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la 
Commune s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant 
au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires 
à ce règlement. 
 
Article 4 : 
 
Le conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
 
Article 5 : 
 
Le Conseil municipal autorise le Maire à intervenir aux contrats de prêts qui seront 
passés entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur. 
 
Article 6 : 
 
Le Conseil municipal autorise Madame le Maire à signer la convention relative aux 
conditions de la garantie entre la ville et le groupe SNI OSICA. 

 
Article 7 : 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-09. AFFAIRES SCOLAIRES / FINANCES – CONTRIB UTION COMMUNALE 

OBLIGATOIRE RELATIVE AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT  DE L’ÉCOLE 
SAINTE-CROIX POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2007/2008  

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E  
 
Article 1 : 
 
La délibération n°2008/10-011 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2008 est 
retirée. 
 
Article 2 : 
 
Approuve le versement de la contribution communale obligatoire relative aux dépenses 
de fonctionnement de l’école Sainte-Croix, ayant son siège, sis 55 rue Henri-Barbusse 
à Noisy-le-Sec, pour l’année scolaire 2007/2008 pour un montant de 99 750 €. 
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Article 3 : 
 
Dit que les crédits correspondants sont prévus au budget de la ville, chapitre 65. 
 
Article 4 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État.  
 
Madame Le Maire, en qualité de membre du Conseil d’ administration de l’école 
Sainte Croix ne prend pas part au vote. 
 
POUR   19 Groupe « Noisy Passionnément  »,                                
M. DE VISSCHER, Mme GUIGOU, M. GUEYE, M. LEFEBVRE, M. FERRADJ,             
Mme CELATI, Mme AVIT, Mme PADIOU, M. BONNET, M. CAR ON  
 
CONTRE  03 M. MECHMACHE, Mme LE SAUSSE, M. BUROT 
 
ABSTENTION  17 Mme PEREIRA- LEMAITRE, Mme DÉO,                            
M. LASCOUX, Mme ROBBE, Mme COPPIN-ROGINSKY, M. BEAU CHEMIN,                            
M. TRANCHANT, M. GARNIER, Mme LABBÉ, Mme SEHOUANE, Mme JOUBERT, 
M. MENDACI, M. TEBOUL, Mme CURT, Mme LAUTHELIER-CHA UMARD,                     
M. CLAYETTE, Melle GOUHIER 

 
LA DELIBERATION EST ADOPTEE 

 
2008/11-010. AFFAIRES SCOLAIRES / FINANCES – CONTRI BUTION COMMUNALE 

OBLIGATOIRE RELATIVE AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT  DE L’ÉCOLE 
SAINTE-CROIX POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2008/2009  
 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
La délibération n°2008/10-011 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2008 est 
retirée. 
 
Article 2 : 
 
Approuve le versement de la contribution communale obligatoire relative aux dépenses 
de fonctionnement de l’école Sainte-Croix, ayant son siège, sis 55 rue Henri-Barbusse 
à Noisy-le-Sec, pour l’année scolaire 2008/2009 pour un montant de 618 € par élève. 
 
Article 3 : 
 
Dit que les crédits correspondants sont prévus au budget de la Ville, chapitre 65. 
 
Article 4 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État.  
 
Madame Le Maire, en qualité de membre du Conseil d’ administration de l’école 
Sainte Croix ne prend pas part au vote. 
 
POUR   19 Groupe « Noisy Passionnément  »,                                     
M. DE VISSCHER, Mme GUIGOU, M. GUEYE, M. LEFEBVRE, M. FERRADJ,                
Mme CELATI, Mme AVIT, Mme PADIOU, M. BONNET, M. CAR ON 
 
CONTRE  03 M. MECHMACHE, Mme LE SAUSSE, M. BUROT 
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ABSTENTION  17 Mme PEREIRA-LEMAITRE, Mme DÉO, M. LA SCOUX, 
Mme ROBBE, Mme COPPIN-ROGINSKY, M. BEAUCHEMIN, M. T RANCHANT,               
M. GARNIER, Mme LABBÉ, Mme SEHOUANE, Mme JOUBERT, M . MENDACI,               
M. TEBOUL, Mme CURT, Mme LAUTHELIER-CHAUMARD, M. CL AYETTE,                
Melle GOUHIER 
 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-011. DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES / SERVICE DE 

L’URBANISME REGLEMENTAIRE – PARTICIPATION POUR NON- CONSTRUCTION 
D’UNE STATION D’EPURATION INDIVIDUELLE DES EAUX USE ES – PART 
COMMUNALE – TARIF 2009  

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 :  
 
Approuve le tarif 2009 de la participation financière (part communale) pour non-
réalisation de station d’épuration individuelle des eaux usées, d’un montant de 4,65 
Euros par mètre carré de surface hors œuvre nette. 
 
Article 2 :  
 
Décide que cette redevance sera due par toutes les personnes privées ou publiques 
ayant obtenu l’autorisation d’édifier un immeuble neuf. 
 
Article 3 :  
 
Précise que sont considérés comme immeubles neufs, les logements, les constructions 
à usage autre que l’habitation y compris les agrandissements. 
 
Article 4 :  
 
Précise que seront exclues du champ d’application de cette taxe, les constructions 
annexes non affectées à l’habitation ou à une activité industrielle, commerciale ou 
artisanale, d’une superficie hors œuvre nette inférieure à 15 m². 
 
Article 5 :  
 
Dit que cette participation qui s’appliquera au 1er janvier 2009 sera inscrite en recette 
du budget assainissement, au compte 754. 
 
Article 6 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État.  
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-012. DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES / SERVICE DE 

L’URBANISME REGLEMENTAIRE / SECTEUR FONCIER - PARTI CIPATION 
FINANCIERE POUR NON-REALISATION D’AIRES DE STATIONN EMENT – TARIF 
2009 
 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
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Article 1 : 
 
Décide la revalorisation au 1er janvier 2009 du montant de la participation pour non-
réalisation d’aires de stationnement qui s’élèvera à 14 054 € par place non réalisée 
(indice 1562 du coût de la construction au 2ème trimestre 2008). 
 
Article 2 : 
 
Dit que cette participation sera inscrite en recette au compte 1345 01 du budget 
communal. 
 
Article 3 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
UNANIMITE 

 
LA DELIBERATION EST ADOPTEE 

 
2008/11-013 DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES / ENVIRONNEMENT – 

REVISION DES TARIFS APPLICABLES AU 1 ER JANVIER 2009 – RECOUVREMENT 
DES FRAIS ENGAGES PAR LA VILLE POUR LE RAMASSAGE ET  LE NETTOYAGE 
EXECUTES D’OFFICE DES DEPÔTS ET AFFICHAGES SAUVAGES  

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
Décide la revalorisation des tarifs suivants au 1er janvier 2009 :  

 

DESIGNATION 2008 2009 

Volume de 0 à 120 l 20 euros 20,70 euros 

Volume de 120 l à 240 l 30 euros 31,05 euros 

Volume de 240 l à 330 l ou 340 l 40 euros 41,40 euros 

Volume de 340 l à 500 l 50 euros 51,75 euros 

Volume de 500 l à  600 l ou 660 l 60 euros 62,10 euros 

Volume de 660 l à 750 l 70 euros 72,45 euros 

Volume de + de 750 l à 1 000 l ou 1 
100 l 

80 euros 82,80 euros 

Déplacement (véhicule & agents) 300 euros 310,50 euros 

Nettoyage de la voie publique 100 euros 103,50 euros 

 
Article 2 : 
 
Dit que les recettes liées au recouvrement des sommes dues seront inscrites au budget 
2009 de la Ville – section de fonctionnement. 
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Article 3 : 
 
Le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-014.  DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES / GENIE URBAIN – 

REVISION DES TARIFS APPLICABLES AU 1 ER JANVIER 2009 – DROITS DE 
VOIRIE ET DE TERRASSE 
 
Le Conseil, 
 
D E L I BE R E 
 
Article 1 : 
 
Décide la revalorisation des tarifs au 1er janvier 2009 : 

 

  TAXE FIXE TAXE ANNUELLE 

DESIGNATION UNITE 2008 2009 2008 2009 

Minimum de redevance quelque soit 
la désignation 

L’unité 18,30 € 18,95 €   

Construction d’un bateau  L’unité de 3 ml 28,80 € 29,80 €   

Occupation du sol, clos ou non clos 
de voie publique. 

Dépôt de matériel, matériaux, 
gravats ou ordures. 

     

�� moins de 8 jours 

�� du 8ème au 30ème jour  

�� du 31ème au 60ème jour 

�� au-delà de 60 jours 

Par jour 

Par jour 

Par jour 

Par jour 

6,10 € 

11,90 € 

28,60 € 

0,90 € 

6,30 € 

12,30 € 

29,60 € 

0,95 € 

  

Echafaudage fixe ou volant Le m2/jour 0,80 € 0,85 €   

Benne sur voie publique Par jour 4,60 € 4,75 €   

Terrasse ouverte, étalage m2   35,60 € 36,85 € 

Terrasse ouverte, étalage ponctuel m2/jour 0,80 € 0,85 €   

Terrasse fermée m2   73,70 € 76,30 € 

Commerces ambulants, véhicules 
aménagés 

Par jour 58,65 € 60,70 €   

Vente de fleurs pendant les fêtes de 
la Toussaint 

5 ml/jour 63,75 € 66,00 €   

 
Article 2 : 
 
Dit que ces tarifs sont applicables à compter du 1er Janvier 2009. 
 
Article 3 : 
 
Dit que les recettes correspondantes seront inscrites au budget 2009 de la ville, section 
de fonctionnement aux imputations 70321 822 et 70328 822. 
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Article 4 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
POUR   30 Majorité municipale  
ABSTENTION  09 Groupe « Noisy Passionnément » 

 
LA DELIBERATION EST ADOPTEE 

 
2008/11-015 DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES / GENIE URBAIN - PRIX DU 

BRANCHEMENT PARTICULIER AUX RESEAUX D'ASSAINISSEMEN T 
COMMUNAUX POUR L'ANNEE 2009  
 
Le Conseil,  
 
D E L I B E R E  
 
Article 1 : 
 
Décide d'actualiser, à compter du 1er janvier 2009, le prix de base forfaitaire pour la 
création de branchements particuliers aux réseaux d'assainissement communaux. 
 
Le prix de base du branchement à l'unité pour l'exercice 2009 est fixé à 3 954,70 euros. 
 
Article 2 : 
 
Dit que cette participation sera inscrite en recette au Budget Assainissement 2009 
section Fonctionnement 990 0 704. 
 
Article 3 : 
 
Dit que les travaux de branchement, effectués par la Commune en compensation de 
cette participation, seront financés par le Budget Assainissement 2009 section 
Fonctionnement 990 0 604. 
 
Article 4 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
UNANIMITE 
 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-016. SERVICE MUNICIPAL DE LA JEUNESSE - MON TANT DES PARTICIPATIONS DES 

FAMILLES AUX STAGES EDUCATIFS SANS HEBERGEMENT « VA CANCES 
AUTREMENT » ORGANISES EN DIRECTION DES JEUNES AGES DE 13 A 17 ANS 
DURANT LES VACANCES SCOLAIRES 2009  

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
Les tarifs des stages éducatifs sans hébergement s'établiront à compter du 1er janvier 
2009 comme suit : 
 
- Pour les scolarisés résidents de la Commune : de 10,5 à 31 euros maximum 
selon le coût et la durée de l’activité ; 
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- Pour les scolarisés non résidents de la Commune : de 21 à 62 euros maximum 
selon le coût et la durée de l’activité. 
 
Article 2 : 
 
La perception des fonds se fera à l'aide d'un carnet à souches délivré par les services 
du Trésor Public. 
 
Article 3 : 
 
Une remise à titre dérogatoire peut-être accordée, pour les familles rencontrant des 
difficultés financières et sociales, après passage et instruction en Commission de 
réduction tarifaire instaurée et préparée par le Service Guichet Unique. 
 
Article 4 : 
 
Le montant des participations sera imputé à la rubrique 4220, article 70632  
(redevances, droits de services à caractère social). 
 
Article 5 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 

2008/11-017. SERVICE MUNICIPAL DE LA JEUNESSE - MON TANT DES PARTICIPATIONS DES 
FAMILLES AUX FORMATIONS SANS HEBERGEMENT PSC1 ET BS B ORGANISES 
EN DIRECTION DES JEUNES AGES DE PLUS DE 17 ANS POUR  L’ANNEE 2009  
 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
Les tarifs des formations sans hébergement s'établiront à compter du 1er janvier 2009 
comme suit : 
 
Prévention Secours Civiques de niveau 1 (PSC1) 
- Pour les résidents de la Commune : 15,5 euros 
- Pour les non résidents de la Commune : 31 euros 
 
Formation au Brevet de Surveillant de Baignade (BSB ) 
- Pour les résidents de la Commune : 25 euros 
- Pour les non résidents de la Commune : 50 euros 
 
Article 2 : 
 
La perception des fonds se fera à l'aide d'un carnet à souches délivré par les services 
du Trésor Public, 
 
Article 3 : 
 
Une remise à titre dérogatoire peut-être accordée, pour les familles rencontrant des 
difficultés financières et sociales, après passage et instruction en Commission de 
réduction tarifaire instaurée et préparée par le Service Guichet Unique. 
 
Article 4 : 
 
Le montant des participations sera imputé à la rubrique 4220, article 70632  
(redevances, droits de services à caractère social). 
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Article 5 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-018. SERVICE MUNICIPAL DE LA JEUNESSE – PAR TICIPATION FINANCIERE DES 

FAMILLES AUX SEJOURS VACANCES EN DIRECTION DES JEUN ES DE 13 A 17 
ANS POUR LES VACANCES D’HIVER 2009  

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
Décide d’appliquer un tarif tenant compte des ressources familiales. Il correspond au 
minimum à 20 % et au maximum à 40 % du coût du séjour. 
 
Article 2 : 
 
Le montant des participations financières s’établira comme suit : 

 

 
Tranches % coût  

Coût 
moyen   
/jeune 

Tarifs 

0 à 351 20% 900          180 €  

352 à 535 23% 900          207 €  

536 à 719 27% 900          243 €  

720 à 903 30% 900          270 €  

904 à 1087 33% 900          297 €  

1088 à 1271 37% 900          333 €  

1272 à 1455 40% 900          360 €  

1456 à 1639 43% 900          387 €  

1640 à 1823 47% 900          423 €  

Q
U

O
T

IE
N

T
S

 

1824 et + 50% 900          450 €  
 
Article 3 : 
 
La justification des recettes se fera à l’aide d’un carnet à souches délivré par les 
services du Trésor Public. 

 
Article 4 : 
 
Une remise à titre dérogatoire peut-être accordée, pour les familles rencontrant des 
difficultés financières et sociales, après passage et instruction en Commission de 
réduction tarifaire instaurée et préparée par le Service Guichet Unique. 

 
Article 5 : 
 
Le montant des recettes sera imputé au Budget Ville à la rubrique 4220, article 7066 et 
encaissé par la régie unique. 
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Article 6 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-019. SERVICE MUNICIPAL DE LA JEUNESSE - MON TANT DES BOURSES DE SOUTIEN 

A L’INITIATIVE POUR LES JEUNES POUR L’ANNEE 2009  
 

Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
Il est décidé d'octroyer une bourse individualisée pour les jeunes noiséens âgés de 18 à 
25 ans. 
Il est précisé qu’une seule bourse peut être attribuée par an et par personne. 
 
Trois grandes catégories de projet seront soutenues : 
 Pour les 18-25 ans : envie d’Ailleurs (bourses de vacances, été, hiver…) 
 Pour les 18-25 ans : envie de Partager (engagements solidaires, échanges 
culturels…) 
 Pour les 18-25 ans : envie d’Avenir (stage à l’étranger, études à l’étranger…) 
 
Article 2 : 
 
Le montant des aides s'établira comme suit : 
- Envie d’Ailleurs : de 50 à 100 € 
- Envie de Partager : de 50 à 400 € 
- Envie d’Avenir : de 50 à 400 € 
 
Article 3 : 
 
Les critères d’attribution et de modulation des aides seront les suivants : 
- l’implication du jeune dans le projet 
- les ressources personnelles (ou familiales)  
- la pertinence de la demande 
Un jury d’attribution se réunira plusieurs fois dans l’année afin de statuer sur les 
demandes. 
 
Article 4 : 
 
Il sera fait face à cette dépense au moyen des crédits inscrits à la rubrique 4220, article 
6714 (bourses et prix). 
 
Article 5 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-020. SERVICE ENFANCE - REVISION DES TARIFS APPLICABLES AU 1 er JANVIER 

2009 DES ACTIVITES GEREES PAR LE SERVICE ENFANCE   
 

Le Conseil, 
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D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
Fixe les tarifs de location des propriétés de Ceüze, La Chapelle en Vercors et Vassieux 
en Vercors comme suit :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Article 2 : 
 
Les recettes liées à la location des propriétés susvisées seront imputées au Chapitre 
70, Nature 7083 - Rubrique 423. 
Article 3 : 
 
Fixe les tarifs des séjours en centre de vacances comme suit :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un abattement de 10 % sera appliqué au montant total de la facture, si une famille 
inscrit plus d’un enfant à des séjours se déroulant à une même période. 
 
Une avance de 30 % du coût total du séjour sera systématiquement exigée à 
l’inscription. 
 
En cas d’annulation, sans motif valable (maladie de l’enfant, octroi par l’employeur d’un 
congé de dernière minute, absence de proposition de mission pour les intérimaires, 
situation sociale et familiale nécessitant une dérogation), les 30 % versés à l’inscription 
seront conservés. 
 
Les familles pourront payer en plusieurs fois, mais la totalité du séjour devra être réglée 
avant le départ. 
 
Article 4 : 
 
Le montant des participations financières des familles aux centres de vacances sera 
imputé en recette au Chapitre 70, Nature 7066 - Rubrique 423 et sera encaissé par la 
régie unique. 

 

Tarifs de location  
Tarif par personne et par jour 

2009 

Gestion libre 10,96 € 

Pension complète pour un groupe de : 
- 15 à 30 personnes 
- 31 à 40 personnes 
- 41 à 50 personnes 

 
26,32 € par pers. 
23,03 € par pers. 
19,73 € par pers. 

Tarifs séjours en centre de vacances       
Tarif par jour et par enfant          2009 

Coefficient multiplicateur  0,026726 

- Soit pour un quotient inférieur ou égal à 189 5,05 € 

- Soit pour un quotient supérieur ou égal à 960  25,67 € 

  

Minimum restant à la charge des familles après 
déduction des aides diverses (bons vacances et 
autres)  

 
3,08 € 
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Article 5 : 
 
Fixe les tarifs des centres de loisirs comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Les familles qui ne présentent pas leurs enfants inscrits aux centres de loisirs devront 
s’acquitter de la totalité des factures. 
Toutefois, sont admis les motifs d’absence suivants et sur présentation des justificatifs 
dans les 15 jours qui suivent : 
- la maladie de l’enfant,  
- l’octroi par l’employeur d’un congé de dernière minute,  
- l’absence de proposition de mission pour les intérimaires,  
- toute situation sociale et familiale nécessitant une dérogation. 
 
Article 6 : 
 
Le montant des participations financières des familles aux centres de loisirs sera  
imputé en recette au Chapitre 70 - Nature 7066  - Rubrique 421 et sera encaissé par la 
régie unique. 
 
Article 7 : 
 
Une remise à titre dérogatoire peut-être accordée, pour les familles rencontrant des 
difficultés financières et sociales, après passage et instruction en Commission de 
réduction tarifaire instaurée et préparée par le Service Guichet Unique. 

 
Article 8 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 

Tarif Centre de loisirs  
Tarif par jour et par enfant  2009 

Mercredi et vacances scolaires  
Coefficient multiplicateur 0,003806 
- Soit pour un quotient inférieur ou égal à 
344  

1,27 € 

- Soit pour un quotient supérieur ou égal à 
764  

2,92 € 

 
Accueil pré et postscolaire maternel et pré-scolair e élémentaire 
Coefficient multiplicateur 0,002522 
- Soit pour un quotient inférieur ou égal à 
376  

0,95 € 

- Soit pour un quotient supérieur ou égal à 
761 

1,91 € 

 
Tarif spécial recouvrement des impayés 0,25 € 

 
Mini-séjours  
Coefficient multiplicateur 0,016263 
- Soit pour un quotient inférieur ou égal à 
393  

6,39 € 

- Soit pour un quotient supérieur ou égal à 
854  

13,90 € 
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2008/11-021. AFFAIRES SCOLAIRES - ENSEIGNEMENT ET R ESTAURATION MUNICIPALE –  
REVISION DES TARIFS DES SERVICES GERES PAR LES AFFA IRES SCOLAIRES 
APPLICABLES AU 1 er JANVIER 2009 

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
Décide d’organiser 4 séjours en classe de découverte, à Céüze (Hautes-Alpes) pour 8 
classes des écoles élémentaires d’Estienne-d’Orves, Langevin, Carnot, Léo-Lagrange 
et Quatremaire. 
 
Article 2 : 
 
Fixe les dates de ces séjours : 
 
- 2 classes (CM2 A & B) de l’école d’Estienne-d’Orves du 19 au 30 janvier 2009 
- 1 classe de CM2 de l’école Langevin + 1 classe de CM1/CM2 de l’école d’Estienne-
d’Orves du 2 au 13 février 2009 
- 2 classes (CM2 A & B) de l’école Carnot du 2 au 13 mars 2009 
- 1 classe de CM2 de l’école Léo-Lagrange + 1 classe de CM1/CM2 de l’école 
Quatremaire du 30 mars au 10 avril 2009 
 
Article 3 : 
 
Décide que le personnel temporaire nécessaire au fonctionnement des séjours sera le 
suivant : 
 
- 4 animateurs dont 1 coordinateur, 
- 1 assistant sanitaire/lingère, 
- 1 cuisinier, 
- 1 aide-cuisinier, 
- 3 agents de service, 
 
Article 4 : 
 
Fixe ainsi qu’il suit les émoluments alloués au personnel des classes de découverte 
pendant leur fonctionnement : 
 
Personnel enseignant : 
- versement d’une indemnité égale à 180,96 € pour 12 jours. 
 
Personnel d’encadrement : 

 
a) animateurs : rémunération sur la base du taux horaire correspondant à l’indice 
majoré 290 du 1er échelon de l’échelle 3. 
 
b) moniteur de ski : tarif appliqué par les écoles de ski français (1 pour 12 enfants). 
 
c) cuisinier : rémunération sur la base du taux horaire correspondant à l’indice majoré 
290 du 1er échelon de l’échelle 3. 
 
d) aide-cuisinier : rémunération sur la base du taux horaire correspondant à l’indice 
majoré 290 du 1er échelon de l’échelle 3. 
 
e) animateur/coordinateur : rémunération sur la base du taux horaire correspondant à 
l’indice majoré 290 du 1er échelon de l’échelle 3 + prime de responsabilité d’un 
montant de 228,67 €. 
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f) personnel de service : rémunération sur la base du taux horaire correspondant à 
l’indice majoré 290 du 1er échelon de l’échelle 3. 
 
Les dépenses de personnel seront imputées au chapitre 012 - 64 131 - 64 111 -62 18. 
 
Article 5 : 
 
Fixe la participation des familles à partir de leur quotient sur la base d’un coefficient 
multiplicateur égal à 0,3892. 
 
Article 6 : 
 
Dit que cette participation s’élèvera au minimum à 81,84 € pour un quotient inférieur ou 
égal à 258 et sera plafonnée à 338,46 € pour un quotient supérieur à 1 067. 
 
 
 
 
 
 
 

Article 7 : 
 
Dit que les recettes seront inscrites au budget primitif au chapitre 70, Rubrique 255, 
Nature 7067 et seront encaissées par la régie unique. 
 
Les familles pourront payer en plusieurs fois. 
 
Article 8 : 
 
Une remise à titre dérogatoire peut-être accordée, pour les familles rencontrant des 
difficultés financières et sociales, après passage et instruction en Commission de 
réduction tarifaire instaurée et préparée par le Service Guichet Unique. 
 
Article 9 : 
 
Fixe les tarifs de la restauration municipale comme suit : 
 

Tarif restauration municipale 
Tarif par repas 

2009 

Pour le restaurant municipal  
- Tarif du personnel communal 3,15 € 
- Tarif extérieur 4,30 € 
- Tarif passager 6,72 € 
  
Pour la cession des repas au foyer Ohran Ger  
et à l’EME H.-Wallon  
- Tarif du repas Tarif du Siplarc 
- Supplément pour une 2e livraison Tarif du Siplarc 
- Pique-nique Tarif du Siplarc 

 
Article 10 : 
 
Les recettes seront imputées au Chapitre 70, Nature 7066 - Rubrique 0200 pour la 
restauration municipale et seront encaissées par la régie unique. 

Tarifs classes de découverte 
Tarif pour un séjour de 12 jours et par 
enfant 

2008-2009 

Coefficient multiplicateur 0,316139 

- Soit pour un quotient inférieur ou égal à 258 81,56 € 

- Soit pour un quotient supérieur ou égal à 1067  337,32 € 



 
Hôtel de Ville – Place du Maréchal – Foch 93134 Noisy-le-Sec Cedex 

Tél : 01 49 42 66 00 – Fax : 01 48 43 70 96 – www.noisylesec.fr 

22

Article 11 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
Sortie de Madame HARENGER à 00h00. 
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-022. RELATIONS PUBLIQUES – REVISION DES TAR IFS DE LOCATION DES SALLES 

COMMUNALES APPLICABLES AU 1 er JANVIER 2009   
 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
Fixe à compter du 1er Janvier 2009, les tarifs de mise à disposition de salle 
municipales selon le barème suivant : 
 
- 145 € pour les salles n°1, 2 et 3 de la maison Charlie C haplin, 
 
- 170 € pour la salle n°4 de la maison Charlie Chaplin 
 
- 86 € pour les salles n°1, 2, 3 et 4 de la maison Charli e Chaplin, pour une durée 
d’utilisation inférieure à 3H 
 
- 367 € pour la salle Gérard Philipe 
 
Article 2 : 

 
Dit que les recettes correspondantes seront inscrites au budget de la Ville, chapitre 11, 
rubrique 024 nature 7083. 
 
Article 3 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-023. DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET D E LA COMMANDE PUBLIQUE -  

MARCHES PUBLICS - APPEL D’OFFRES OUVERT – NETTOIEME NT URBAIN –  
AVENANT N°2 « VIDAGE DU MOBILIER DE PROPRETE ET VID AGE DES 
CORBEILLES DES SQUARES »  - AUTORISATION DE SIGNER L’AVENANT  
 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
Approuve l’avenant n°2 du marché passé avec la soci été OURRY sise Ferme des 
Fusées 77390 CHAMPDEUIL. 
 
Article 2 : 
 
Approuve l’augmentation du montant du marché de 41 800 € HT. 
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Article 3 : 
 
Autorise le maire ou son représentant à signer l’avenant. 
 
Article 4 : 
 
Dit que les crédits correspondants sont inscrits à l’imputation 820 2031. 
 
Article 5 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
POUR   30 Majorité municipale  
ABSTENTION  09 Groupe Noisy Passionnément 
 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 

2008/11-024. DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET D E LA COMMANDE PUBLIQUE -  
MARCHES PUBLICS – APPEL D’OFFRES OUVERT– ACHAT DE C ONSOMMABLES 
ET ACCESSOIRES INFORMATIQUES - APPROBATION DE LA PR OCEDURE ET 
AUTORISATION DE SIGNER LE MARCHE  
 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
Approuve la procédure d’appel d’offres ouvert pour le marché n°2008/4200 :  achat de 
consommables et accessoires informatiques. 
 
Article 2 : 
 
La commission d’appel d’offre a décidé d’attribuer le marché à la société TG-
Informatique sise 71 Montée de Saint-Menet 13011 Marseille, pour un montant compris 
entre un minimum annuel de 20 000 € HT et un maximum annuel de 80 000 € HT par 
an. 
 
Article 3 : 
 
Autorise Madame le Maire à signer le marché. 
 
Article 4 : 
 
Dit que les crédits correspondants seront inscrits au Budget Primitif 2009 sous les 
imputations n° 011 60628 et n°011 60632 . 
 
Article 5 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-025. DIRECTION DE L’AMENAGEMENT ET DU DEVEL OPPEMENT ECONOMIQUE – 

SERVICE URBANISME REGLEMENTAIRE / FONCIER - ACQUISI TION D'UN BIEN 
IMMOBILIER SIS 25 RUE ANATOLE FRANCE  
 
Le Conseil, 
 



 
Hôtel de Ville – Place du Maréchal – Foch 93134 Noisy-le-Sec Cedex 

Tél : 01 49 42 66 00 – Fax : 01 48 43 70 96 – www.noisylesec.fr 

24

D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
Approuve l’acquisition par la Commune du bien sis au 1er étage de l’immeuble du 25 
rue Anatole France à Noisy-le-Sec, constitué des lots n° 4, 8 et 12 sur la parcelle 
cadastrée section S n°185, d’une superficie de 34 m ². 
 
Article 2 : 
 
Cette acquisition sera finalisée au prix de 55 000 € H.T.  
 
Article 3 : 
 
Les dépenses liées à cette acquisition seront exécutées sur le budget de la commune. 
 
Article 4 : 
 
Les frais d’actes seront à la charge de la Ville, acquéreur du bien. 
 
Article 5 : 
 
Le Conseil municipal autorise Madame le Maire ou son représentant à signer, au nom 
de la Ville, toutes les pièces et actes d’acquisition en vue de l’exécution de la présente 
délibération. 
 
Article 6 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-026. DIRECTION DE L’AMENAGEMENT ET DU DEVEL OPPEMENT ECONOMIQUE – 

SERVICE URBANISME REGLEMENTAIRE / FONCIER - CESSION  D'UNE 
PROPRIETE SISE 56 RUE DE PARIS AU PROFIT DE L’ETABL ISSEMENT PUBLIC 
FONCIER D’ILE DE FRANCE (SUITE A UNE PREEMPTION EFE CTUEE POUR 
LEUR COMPTE) 

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
Le bien sis 56 rue de Paris à Noisy-le-Sec (93130) et situé sur la parcelle cadastrée 
section L n°3, acquis par la Ville par exercice du droit de préemption urbain, sera cédé 
au profit de l’Etablissement Public Foncier d’Ile de France, en vue de la mise en œuvre 
à terme des objectifs d’aménagement et de requalification urbaine mentionnée dans 
ladite décision de préemption, conformément aux dispositions de l’article L.300-1 du 
Code de l’Urbanisme. 
 
Article 2 : 
 
La vente est consentie au prix de 465 000 € H.T. correspondant au prix d’acquisition 
par la Ville dans le cadre de l’exercice du droit de préemption urbain. 
 
Article 3 : 
 
La recette liée à cette cession sera inscrite au budget communal. 
 



 
Hôtel de Ville – Place du Maréchal – Foch 93134 Noisy-le-Sec Cedex 

Tél : 01 49 42 66 00 – Fax : 01 48 43 70 96 – www.noisylesec.fr 

25

Article 4 : 
 
Les frais d’actes seront à la charge de l’Etablissement Public Foncier d’Ile de France, 
acquéreur du bien.  
 
Article 5 : 
 
L’Etablissement Public Foncier d’Ile de France remboursera à la Ville de Noisy-le-Sec 
le montant des frais de notaire issus de l’acquisition dudit bien par la Ville par voie de 
préemption. 
 
Article 6 : 
 
Le Conseil municipal autorise Madame le Maire ou son représentant à signer, au nom 
de la Ville, tout acte ou pièce en vue de l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 7 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-027. DIRECTION DE L’AMENAGEMENT ET DU DEVEL OPPEMENT ECONOMIQUE – 

SERVICE URBANISME REGLEMENTAIRE / FONCIER - APPROBA TION DE LA 
CONVENTION D'INTERVENTION FONCIERE ENTRE L'ETABLISS EMENT PUBLIC 
FONCIER D’ILE DE FRANCE ET LA VILLE DE NOISY-LE-SEC  SUR LE QUARTIER 
DU LONDEAU  

 
Le Conseil, 
 
D E L I  B E R E 
 
Article 1 :  
 
Approuve le projet de Convention d’Intervention Foncière dite « convention 
opérationnelle de réalisation » jointe en annexe entre la Commune de Noisy-le-Sec et 
l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France. 
 
Article 2 :  
 
Autorise Madame le Maire à signer, au nom et pour le compte de la Commune, la 
convention d’intervention foncière avec l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France. 
 
Article 3 : 
 
Madame le Maire, ou son représentant, sont chargés, dans le cadre des délégations 
accordées par le Conseil Municipal en application de l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, de déléguer au cas par cas le Droit de 
Préemption Urbain au profit de l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France sur le 
périmètre mentionné dans le projet de convention annexé à la présente délibération. 
 
Article 4 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
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2008/11-028. DIRECTION DE L’AMENAGEMENT ET DU DEVEL OPPEMENT ECONOMIQUE – 
RESILIATION DE LA CONVENTION DE MANDAT ENTRE LA VIL LE DE NOISY-LE-
SEC ET LA SEMINO CONCERNANT LA REALISATION DE JARDI NS FAMILIAUX  

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
Approuve la résiliation sans préjudice du mandat relatif aux jardins familiaux passé 
avec la SEMINO et approuvé par délibération n°99-04  en date du 05 mai 1999. 
 
Article 2 : 
 
Madame Le Maire est chargée de l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 3 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-029. DIRECTION DES SYSTEMES D’INFORMATION – APPROBATION DE LA 

DEMANDE DE RETRAIT DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU CEN TRE 
INFORMATIQUE DE MONTREUIL (SICIM)  
 
RETIREE DE L’ORDRE DU JOUR. 

 
2008/11-030. DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES – CREATIONS ET SUPPRESSIONS 

DE POSTES – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS  
 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
Décide la suppression  
 
- d’un poste de rédacteur territorial 
- d’un poste de chef de service de police municipale 
- de 3 postes de gardien de police municipale 
- de 6 postes d’adjoint administratif territorial de 2ème classe 
 
Article 2 :  
 
Décide la création 
 
- de 3 postes d’attaché territorial  
- d’un poste de chef de police municipale 
- de 2 postes de brigadier de police municipale 
- d’un poste de brigadier chef principal de police municipale 
- de 7 postes d’adjoint administratif territorial de 1ère classe 
- d’un poste d’infirmière 
 
Article 3 : 
 
Dit que ces postes doivent être de préférence occupés par des agents titulaires ou 
stagiaires de la fonction publique, mais peuvent être occupés par des non titulaires. 
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Dans ce dernier cas, leur rémunération pourra être fixée selon leur niveau de formation 
et leur expérience, entre l’indice minimal et l’indice maximal de leur cadre d’emplois. 
 
Article 4 : 
 
Dit que la dépense correspondante sera imputée annuellement sur le budget communal 
sur les lignes budgétaires de rémunération, 6411 – rémunération du personnel titulaire 
– ou 64131 – rémunération du personnel non titulaire. 
 
Article 5 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
POUR  20 Groupe « Noisy Passionnément  », Mme PEREIRA-
LEMAITRE, M. DE VISSCHER, Mme GUIGOU, M. GUEYE, M. LEFEBVRE,                     
M. FERRADJ, Mme CELATI, Mme AVIT, Mme PADIOU, M. BO NNET,                       
M. CARON  
 
CONTRE 19 Mme DÉO, M. LASCOUX, Mme ROBBE,                                   
Mme COPPIN-ROGINSKY, Cris BEAUCHEMIN, M. TRANCHANT,  M. GARNIER, 
Mme LABBÉ, Mme SEHOUANE, Mme JOUBERT, M. MECHMACHE,                        
Mme LE SAUSSE, M. BUROT M. MENDACI, M. TEBOUL, Mme CURT, Mme 
LAUTHELIER-CHAUMARD, M. CLAYETTE, Melle GOUHIER 
 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 

2008/11-031. DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES – IMPACT DE LA NOUVELLE 
ECONOMIE GENERALE DE L’ORGANISATION DES SERVICES DE  LA VILLE –  
PRESERVATION DES EFFECTIFS DE MAITRES NAGEURS SAUVE TEURS - 
CREATION ET SUPPRESSION DE POSTES  
 
RETIREE DE L’ORDRE DU JOUR. 

 
2008/11-032. DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DU DEVEL OPPEMENT – SERVICE DE 

L'URBANISME REGLEMENTAIRE – LISTE DES EMPLOIS OUVRA NT DROIT A 
L'ATTRIBUTION DE LOGEMENTS DE FONCTION   

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
La délibération n°2006/07-28 en date du 12 juillet 2006 relative aux logements de 
fonction est abrogée à la date d'entrée en vigueur du présent acte. 
 
Article 2 : 
 
La liste des emplois ouvrant droit à un logement de fonction pour nécessité absolue de 
service à titre gratuit est établie de la façon suivante. 

 
 

Fonction 
Adresse du Logement 

Ecoles 

Gardien de la Maternelle Apollinaire Rue Guillaume Apollinaire (sans n°) 
Gardien de l'Ecole Marternelle Bayard 19 rue Baudin 
Gardien de la Maternelle Condorcet 6-8 rue Pierre Brossolette 

Gardien de l'Ecole Maternelle Estienne d'Orves 125 rue Denfert-Rochereau 

Gardien de la Maternelle Petit-Prince 1 rue Henri Barbusse 
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Gardien de l'Ecole Maternelle Gambetta 11 boulevard Gambetta 
Gardien de l'Ecole Maternelle Boissière 1 rue des Processions 

Gardien de l'Ecole Maternelle Jean Renoir 140 rue de Paris 

Gardien de l'Ecole Primaire Estienne d'Orves 80 rue Marceau 

Gardien de l'Ecole Primaire Quatremaire 18 rue Baudin 
Gardien de l'Ecole Primaire Boissière 115 rue de l'Avenir 

Gardien de l'Ecole Primaire Brossolette 14 rue Pierre Brossolette 
Gardien de l'Ecole Primaire Carnot 11 rue Carnot 

Gardien de l'Ecole Primaire Cottereau 1 rue Cottereau 
Gardien de l'Ecole Primaire Rimbaud 20 rue Arthur Rimbaud 

Gardien du Groupe Scolaire Léo Lagrange 20 rue Léo Lagrange 
Gardien du Groupe Scolaire Langevin 11 rue du 18 Avril 1944 (RdC - Gauche) 

Postes relatifs au domaine sportif 
Gardien du Gymnase Langevin 11 rue du 18 Avril 1944 (2ème étage - Droite) 

Gardien du Gymnase Pierre de Coubertin 25-33 rue Léo Lagrange 
Gardien du Gymnase Marcel Gentilini 8 rue Paul Verlaine 

Gardien du Stade Huvier 2 rue Jules Auffret 
Gardien du Stade Allende 6 rue de Neuilly 

Gardien de la Piscine Edouard Herriot 59 avenue Galliéni 

Postes des Services Techniques 

Poste d'astreinte Centre Technique Municipal 29 rue de la Fontaine 

Poste d'astreinte Centre Technique Municipal 29 rue de la Fontaine 

Gardien de l'Ancien Cimetière 90 rue Saint-Denis 
Gardien du Nouveau Cimetière 33 rue de la Fontaine 

Postes des établissements à destination de l'enfanc e, de la jeunesse et des associations 
Gardien de la Maison Charlie Chaplin 34 rue Moissan 

Gardien du Centre de Vacances de la Chapelle-
en-Vercors 

Centre de Vacances de l'Oscence - 26420 LA 
CHAPELLE EN VERCORS 

Gardien du Centre de Vacances de Ceuze Chalet Edelweis - 05400 MANTEYER 
 

Article 3 : 
 

Les concessions de logements par nécessité absolue de service ne feront l'objet 
d'aucune perception de redevance et la consommation courante des fluides (eau, gaz, 
électricité, chauffage) fera l'objet d'une prise en charge intégrale par la Ville. Les autres 
charges générées par l'habitation seront à la charge des occupants. 

 
Article 4 : 
 
Les emplois suivants peuvent faire l'objet de l'attribution d'un logement de fonction pour 
utilité de service aux conditions mentionnées à l'article 5 : 

 
- Un emploi d'astreinte espaces verts, logement sis 115 rue de l'Avenir. 
 
Article 5 : 
 
La redevance versée par l'occupant d'un logement de fonction par utilité de service visé 
à l'article 3 sera calculée sur la base d'une estimation de la valeur locative du logement 
réalisée par les services fiscaux préalablement à l'occupation. Celle-ci sera jointe à 
l'arrêté d'attribution. 
 
Au cas où les services fiscaux régulièrement saisis ne transmettraient pas à la Ville, 
dans un délai d'un mois à compter de la réception, leur avis, celui-ci serait alors réputé 
acquis par la Ville. 
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La redevance pourra faire l'objet, le cas échéant, des déductions prévues à l'article A 
92 du Code du Domaine de l'Etat, dans la limite de 46% de l'estimation des services 
fiscaux. 
 
Les autres charges générées par l'occupation du logement seront à la charge intégrale 
de l'occupant. 
 
Au cas où la Commune se trouverait dans l'incapacité d'établir un état de 
consommations propres à chaque logement, la consommation de fluides (chauffage et 
eau) sera facturée forfaitairement à l'occupant dans la limite de 0,90 € par mètre carré 
mensuel, révisable annuellement en fonction de l'évolution de l'Indice INSEE des prix à 
la consommation hors-tabac pour l'ensemble des ménages. 

 
Article 6 : 
 
Madame le Maire ou son représentant seront chargés de l'exécution de la présente 
délibération par arrêté ou décision notifiée à l'intéressé. 
 
Article 7 : 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-033. DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES – GENIE URBAIN – 

PROTOCOLE D’ACCORD AVEC VEOLIA POUR L’ENTRETIEN ET LA 
REPARATION DES APPAREILS D’INCENDIE  

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 : 
 
Approuve le protocole d’entretien et de renouvellement des appareils d’incendie publics 
pour la Commune de Noisy-Le-Sec avec VEOLIA EAU. 
 
Article 2 : 
 
Autorise Madame le Maire à signer le protocole ainsi que toutes pièces afférentes. 
 
Article 3 : 
 
Le montant total annuel des prestations d’entretien des appareils de protection 
d’incendie périmés est fixé selon les formules de calcul des tarifs forfaitaires des parties 
proportionnelle et fixe issues du protocole cité en objet. 
 
Article 4 : 
 
Le montant des prestations sera actualisé automatiquement chaque année suite à la 
mise à jour de l’inventaire du parc d’ouvrages de protection d’incendie au 1er janvier de 
chaque nouvel exercice. 
 
Article 5 : 
 
Le protocole prendra effet à partir du 1er janvier 2009. Celui-ci sera prolongé par 
période d’un an sans excéder le 31 décembre 2010 : année de renégociation de la 
convention de régie avec le SEDIF (Syndicat des Eaux d’Ile de France). 
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Article 6 : 
 
Dit que les dépenses inhérentes à ce protocole seront inscrites au budget primitif 
section fonctionnement 61558 - 113 et en section investissement 2315 - 113. 
 
Article 7 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
POUR     38 Majorité municipale – Groupe « Noisy Pa ssionnément »  
ABSTENTION    01 M. BUROT 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-034. DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES – GENIE URBAIN –

RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE DU SIGEIF (SYNDICAT INTER COMMUNAL POUR 
LE GAZ ET L’ELECTRICITE EN ILE DE FRANCE)  

 
Le Conseil, 
 
P R E N D   A C T E 
 
Du rapport d’activité du SIGEIF pour l’année 2007 conformément aux dispositions de 
l’article L5211-39 du Code général des collectivités territoriales. 

 
LA DELIBERATION EST ADOPTEE 

 
2008/11-035 DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES – GENIE URBAIN –

RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE DU SIPPEREC (SYNDICAT INT ERCOMMUNAL DE 
LA PERIPHERIE DE PARIS POUR L’ELECTRICITE ET LES RE SEAUX DE 
COMMUNICATION) 

 
Le Conseil, 
 
P R E N D   A C T E 
 
Du rapport d’activité du SIPPEREC pour l’année 2007 conformément aux dispositions 
de l’article L5211-39 du Code général des collectivités territoriales. 

 
LA DELIBERATION EST ADOPTEE 

 
2008/11-036. DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES – GENIE URBAIN –

RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE DU SEDIF (SYNDICAT DES EA UX EN ILE DE 
FRANCE) 

 
Le Conseil, 
 
P R E N D   A C T E 
 
Du rapport d’activité du SEDIF pour l’année 2007 conformément aux dispositions de 
l’article L5211-39 du Code général des collectivités territoriales. 

 
LA DELIBERATION EST ADOPTEE 

 
2008/11-037. DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES – GENIE URBAIN –

INFORMATION, DEBAT ET AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR  LE FUTUR MODE 
DE GESTION DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU PAR LE SEDIF (SYNDICAT DES 
EAUX EN ILE DE FRANCE)  

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
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Article 1 : 
 
Emet un avis favorable à la gestion du service public de l’eau en régie directe par le 
SEDIF. 
 
Article 2 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
POUR   30 Majorité municipale 
ABSTENTION  09 Groupe Noisy Passionnément 

 
LA DELIBERATION EST ADOPTEE 

 
2008/11-038. DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES – ENVIRONNEMENT – 

RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE DU SYCTOM (SYNDICAT INTER COMMUNAL DE 
TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES DE LA REGION PARIS IENNE) 

 
Le Conseil, 
 
P R E N D   A C T E 
 
Du rapport d’activité du SYCTOM pour l’année 2007 conformément aux dispositions de 
l’article L5211-39 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Sortie de M. TEBOUL à 1h40. 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-039. DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES – ENVIRONNEMENT – 

RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE DU SITOM93 (SYNDICAT INTE RCOMMUNAL DES 
ORDURES MENAGERES) 

 
Le Conseil, 
 
P R E N D   A C T E 
 
Du rapport d’activité du SITOM93 pour l’année 2007 conformément aux dispositions de 
l’article L5211-39 du Code général des collectivités territoriales. 

 
LA DELIBERATION EST ADOPTEE 

 
2008/11-040. DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES – ENVIRONNEMENT – 

RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE DU SIFUREP (SYNDICAT DES COMMUNES DE 
LA REGION PARISIENNE POUR LE SERVICE FUNERAIRE)  

 
Le Conseil, 
 
P R E N D   A C T E 
 
Du rapport d’activité du SIFUREP pour l’année 2007 conformément aux dispositions de 
l’article L5211-39 du Code général des collectivités territoriales. 

 
LA DELIBERATION EST ADOPTEE 

 
2008/11-041. DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES – TR ANSACTION RELATIVE A 

L’OCCUPATION D’UN LOGEMENT DE FONCTION – AUTORISATI ON DE SIGNER 
LE PROTOCOLE 

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
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Article 1: 
 
Approuve le projet de transaction joint en annexe à la présente délibération. 
 
Article 2 :  
 
Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer le protocole transactionnel ainsi 
que toutes les pièces nécessaires à son exécution. 
 
Article 3 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception 
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-042. DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES – DE SIGNATION DE DEUX 

REPRESENTANTS AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION D E 
L’ASSOCIATION OLYMPIQUE DE NOISY LE SEC BANLIEUE 93  
 
Le Conseil, 
 
D EL I B E RE  
 
Article 1 : 
 
Désigne les conseillers municipaux suivants aux fins de siéger au Conseil 
d’Administration de l’Olympique de Noisy Le Sec 93 : 
 
- Madame Alda PEREIRA-LEMAITRE 
- Monsieur Mohammed MECHMACHE 
 
Article 2 : 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
POUR   30 Majorité municipale  
ABSTENTION  09 Groupe « Noisy passionnément » 

 
LA DELIBERATION EST ADOPTEE 

 
2008/11-043. DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES - D EMANDE DE SUBVENTION 

ANNUELLE DE FONCTIONNEMENT DE LA VILLE DE NOISY-LE- SEC AUPRES 
DU CONSEIL REGIONAL D’ILE-DE-FRANCE POUR LA GALERIE , CENTRE 
D’ART CONTEMPORAIN, AU TITRE DE L’ANNEE 2008 (20 00 0 €) 

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 :  
 
Autorise Mme le Maire à solliciter une subvention annuelle de 20 000 € auprès de la 
Région d’Ile-de-France, en soutien aux expositions, résidences, actions culturelles et 
pédagogiques de La Galerie pour l’année 2008. 
 
Article 2 : 
 
Autorise Madame le Maire à signer tous les documents afférents à cette demande de 
subvention et à son versement. 
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Article 3 : 
 
La recette sera inscrite à la rubrique 322, chapitre 74, nature 7472 du budget de la ville. 
Article 4 : 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 
2008/11-044. DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES - D EMANDE DE SUBVENTION 

COMPLÉMENTAIRE DE LA VILLE DE NOISY-LE-SEC AUPRES D E LA DIRECTION 
REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES D’ILE-DE-FRANCE (SERVICE ARTS 
PLASTIQUES) POUR LA GALERIE, CENTRE D’ART CONTEMPOR AIN, AU TITRE 
DE L’ANNEE 2008 (1 720 €)  

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 :  
 
Autorise Mme le Maire à solliciter une subvention complémentaire exceptionnelle de           
1 720 € dans le cadre de la convention pluriannuelle 2007-2009 auprès du Service arts 
plastiques de la Direction régionale des affaires culturelles de l’Ile-de-France – 
Ministère de la Culture et de la Communication en soutien à la conduite du projet 
artistique de La Galerie et à sa diffusion auprès du public. 
 
Article 2 : 
 
Autorise Madame le Maire à signer tous les documents afférents à cette demande de 
subvention et à son versement. 
 
Article 3 : 
 
La recette sera inscrite à la rubrique 322, chapitre 74, nature 74718 du budget de la 
ville. 
Article 4 : 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 

2008/11-045. DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES - D EMANDE DE SUBVENTION 
COMPLÉMENTAIRE DE LA VILLE DE NOISY-LE-SEC AUPRES D E LA DIRECTION 
REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES DE L’ILE-DE-FRAN CE (SERVICE DU 
DEVELOPPEMENT ET DE L’ACTION TERRITORIALE) POUR LA GALERIE, 
CENTRE D’ART CONTEMPORAIN, AU TITRE DE L’ANNEE 2008  (3 000 €) 

 
Le Conseil, 
 
D E L I B E R E 
 
Article 1 :  
 
Autorise Mme le Maire à solliciter une subvention complémentaire exceptionnelle de      
3 000 € auprès du Service du développement et de l’action territoriale la Direction 
régionale des affaires culturelles de l’Ile-de-France – Ministère de la Culture et de la 
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Communication, pour une action spécifique dans le cadre de la politique 
interministérielle éducation artistique. 
 
Article 2 : 
 
Autorise Madame le Maire à signer tous les documents afférents à cette demande de 
subvention et à son versement. 
 
Article 3 : 
 
La recette sera inscrite à la rubrique 322, chapitre 74, nature 74718 du budget de la 
ville. 
 
Article 4 : 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’État. 
 
UNANIMITE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE 
 

Sortie de Madame GUIGOU à 1h50. 
*   *   * 

 
VŒU DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Le Conseil, 
 
Vu les articles L.2121-21 et L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la proposition de vœu formulée par Madame LAUTHELIER-CHAUMARD, 
 
Considérant la proposition d’amendement formulée par M. DE VISSCHER, 
 
Considérant que dans notre pays, il manque 900 000 logements sociaux, de plus en 
plus de personnes salariées sont aujourd’hui sans domicile, les bidonvilles ont 
réapparu, les logements dangereux et précaires prolifèrent, 
 
Considérant que le manque de places est criant dans les centres d’hébergement 
d’urgence, les expulsions continuent et la situation des gens du voyage ne s’est pas 
améliorée, 
 
Considérant que pour répondre à cette dramatique situation, Christine BOUTIN, 
ministre du logement, avance son projet de loi dit « de mobilisation pour le logement et 
de la lutte contre l’expulsion », 
 
Considérant que celui-ci sera présenté aux députés le 15 décembre prochain, 
 
Considérant qu’en réalité ce projet, élaboré sans aucune concertation avec les acteurs 
du logement, constitue une attaque frontale de plus contre le logement social, 
 
Considérant qu’il s’accompagne d’une intense campagne idéologique qui vise à 
opposer les citoyens entre eux, mettant à l’index les millions de locataires du parc 
social, 
 
Considérant que sans répondre aux enjeux de la crise du logement, cette loi va, au 
contraire, aggraver la situation, 
 
Considérant que ce projet de loi entend d’abord baisser de 10 % du plafond de 
ressources pour appliquer des surloyers, 
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Considérant qu’ensuite, par l’instauration du bail à durée déterminée dans le parc social 
et par l’abandon du droit au maintien dans les lieux, le gouvernement a trouvé là, le 
moyen de pousser des milliers de locataires vers la sortie, 
 
Considérant que ces mesures, dépourvues d’humanité, vont accentuer, dans nos 
quartiers le phénomène de ghetto car elles tournent le dos à la recherche de mixité 
pourtant essentielle au maintien du lien social dans nos cités, 
 
Considérant que malgré la loi Dalo et le Droit opposable au logement, les familles 
menacées d’expulsion seront bientôt jetées à la rue plus rapidement en ramenant de 
trois à un an la durée de suspension d’un jugement d’expulsion, 
 
Considérant que les aides personnelles sont trop peu valorisées : au début des années 
80, la part que les familles consacraient au logement était de 12 à 15%. Aujourd’hui, 
elle atteint 30 %, 
 
Considérant qu’après l’échec des maisons Borloo à 100.000 euros et malgré la politique 
du crédit américain qui vient de jeter des milliers de familles américaines à la rue, le 
gouvernement français cultive le mythe du « tous propriétaire » et poursuit dans cette 
voie dangereuse et illusoire avec la maison à 15 euros par jour et la vente de 40.000 
logements HLM par an,  
 
Considérant que projet de loi Boutin s’attaque désormais directement au mode de 
financement du logement social, 
 
Considérant qu’il prévoit en effet de ponctionner 1 milliard d’euros le 1% logement 
après l’ouverture de la gestion du livret A aux banques privées, détournant ainsi au 
profit des spéculateurs l’argent destiné au financement du logement public en France, 
 
Considérant que la solidarité est une valeur bannie du projet du gouvernement puisqu’il 
cherche à vider de sa substance la loi dite de solidarité de renouvellement urbain en 
allégeant les sanctions financières pour les villes qui ne construisent pas suffisamment 
de logements sociaux, 
 
Considérant qu’en vérité, le gouvernement orchestre une attaque d’une envergure 
inégalée contre le logement social et les locataires. Pour preuve, en 2009, le budget du 
logement sera en diminution de 7%, soit le plus mauvais budget depuis 30 ans ! 
Comble de tout à travers la convention d’utilité sociale le gouvernement veut 
contraindre les organismes HLM à appliquer cette politique sous peine de sanctions 
financières. 
 
Combien d’exclus cette loi Boutin, si elle est votée, va t-elle encore produire. Selon la 
fondation Abbé Pierre, il y a, en France, 3,2 millions de mal logés, 100.000 SDF, 
150.000 personnes hébergées et près de 6 millions de personnes en situation de 
fragilité. 
 
Pour ces motifs :  
 
EMET LE VŒU 
 
- Le Conseil municipal de Noisy-le-Sec demande aux parlementaires de se prononcer 
contre le projet de loi BOUTIN. 
- Le Conseil municipal de Noisy-le-Sec demande au gouvernement de retirer son projet 
et d’ouvrir de véritables discutions avec l’ensemble des acteurs du logement social pour 
élaborer une politique publique du logement basée notamment sur : 
 
�� L’augmentation du budget de l’Etat consacré au logement, la diminution des 
taux d’emprunts souscrits par les organismes HLM, la mobilisation pour le logement de 
128 milliards d’euros issus de l’épargne populaire et la revalorisation des aides 
personnelles au logement, 
 
�� La mise en place d’un service public national du logement, un plan de 
construction de 130.000 logements sociaux par an dans toutes les communes, 
accessibles à tous, et l’application de l’article 55 de la loi SRU,  
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�� L’éradication de l’habitat indigne, la réquisition des logements vacants et 
l’interdiction des expulsions sans relogement,  
 
- Le Conseil municipal de Noisy-le-Sec propose de prendre des dispositions permettant 
de préserver l’intérêt des locataires si finalement la loi BOUTIN devait être adoptée :  
 
�� Par la mise en place d’un Programme Local de l’Habitat (PLH) dans le cadre de 
la constitution d’une intercommunalité. 
�� En invitant les assemblées délibérantes des organismes de logements sociaux 
présents sur la ville (FOYER NOISEEN, SEMINO, ODHLM 93, LA SABLIERE) à 
délibérer avant le 31 Décembre 2008 (comme l’impose le décret du 21 Août 2008) pour 
l’adoption d’une convention globale du patrimoine. 
 
POUR   29 Majorité municipale  
ABSTENTION  09 Groupe « Noisy passionnément » 

 
LE VŒU EST ADOPTE 

 
Sortie de Mademoiselle GOUHIER à 2h00. 
 

*   *   * 
 

Question orale présentée par M. DJIRE 

Le Conseil, 
 
Vu l’article L. 2121-19 du Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu la question orale présentée par M. DJIRE relative aux différents aspects de 
l’aménagement du quartier du Londeau, qui constitue l’un des enjeux stratégiques de 
l’avenir de notre commune. 
 
1/ Le plan de renouvellement urbain du quartier  : Vous aviez annoncé par écrit, 
dans l’un de vos quatre pages de propagande, qu’une réunion avec les habitants et le 
Préfet aurait lieu en juin sur le programme de renouvellement urbain. Elle a été 
programmée le 25 juin, puis annulée, tout comme a été annulée sine die une importante 
réunion avec Logirep. 

Depuis, en réunion publique, en juin dernier, vous avez annoncé une nouvelle réunion 
de concertation  (il y en  avait eu 4 au total sous l’ancienne mandature) pour le mois 
de septembre , avec cette fois 3 projets distincts, dont l’un avec résidentialisation, mais 
sans démolition partielle de la barre, le 2ème sans doute proche du programme qui fait 
l’objet d’un engagement financier contractualisé par la ville, l’Etat, la région, la Caisse 
des dépôts et Logirep, et le 3ème sans doute intermédiaire, c’est-à-dire avec démolition 
partielle de la barre, mais des interventions plus modestes sur la voierie et les espaces 
publics. 

Cette nouvelle réunion annoncée a elle aussi été reportée. 

D’où mes questions : 
- Pouvez-vous nous présenter plus précisément l’économie générale des 3 projets , 
compte-tenu de la commande qui a été passée au cabinet Pruvost ? Il ne semble pas 
illogique que l’assemblée communale en soit informée. Je précise que ce dossier n’a 
jamais été évoqué, encore moins présenté en commission aménagement. Est-ce bien 
cela la transparence ? 
 
- Dès lors que le projet sans démolition et peut-être aussi les deux autres- suppose une 
renégociation complète de la convention de renouvellement urbain, à une époque où il 
ne s’en signe plus guère, et où les évaluations de coûts de travaux explosent dans 
d’autres communes du fait des résultats des marchés publics, avez-vous la garantie 
formelle  des différents cosignataires, à commencer par l’Etat et Logirep, les 2 plus gros 
financeurs, que cette renégociation est tout simplement possible, autrement qu’à la 
marge ? Je précise que l’Article 6 de la loi du 1er août 2003 modifié par l’article 63 de la 
loi du 13 juillet 2006 fixe parmi les enjeux prioritaires des programmes de 
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renouvellement urbain la démolition de logements anciens et la production de 
logements neufs.  
 
- Enfin, si le programme actuellement contractualisé n’apparaissait pas renégociable, 
ou n’était renégociable qu’à la marge, envisageriez-vous d’y renoncer, ou de le 
poursuivre néanmoins, étant entendu que tous les maires rencontrent des difficultés 
bien compréhensibles lorsqu’il s’agit de démolir des logements, parfois habités sans 
discontinuer depuis des décennies par les mêmes locataires, mais que les résultats 
sont toujours salués après coup par ceux-là mêmes qui éprouvaient de légitimes 
angoisses… 
 
2/ Le centre social  : il s’agit d’un projet porté et suivi depuis 2 ans 1/2 par la direction 
de la cohésion sociale, pour lequel la ville a pris à sa charge 20.000 euros pour le 
financement de l'étude de faisabilité, qui est achevée depuis près d’un an, plus le 
recrutement de deux chargés de mission pour une durée de 6 à 8 mois. 
Nous avons obtenu dans le cadre de la programmation 2008 du CUCS un financement 
de 15.000 euros pour l'étude de faisabilité et un accord de principe pour une convention 
triennale qui permettait de transférer les activités des deux principales associations du 
quartier vers le centre social. Associations dont chacun sait qu’elles sont à bout de 
souffle et qu’elles attendent avec impatience et espoir l’ouverture de ce nouveau 
service public. Pour ce qui est de la CAF  nous avions bien avancé dans les 
négociations (mise en place d'un groupe technique de travail, élaboration en cours d'un 
contrat d'objectif sur le financement des investissements et une bonne partie du 
fonctionnement). 
 
Enfin, nous avions réservé des locaux appartenant à la SA d’HLM Logirep, avec mise à 
disposition gratuite dès à présent, sous condition qu’il s’agisse bien d’un service public 
et non d’activités lucratives. Nous comptions ouvrir, dès l’automne 2008, un centre 
social décloisonné, avec un phasage de la mise en place des activités, puisque nous 
savions bien que toutes les activités ne pourraient être menées à bien dans les locaux 
de l'ex PMI et dans la partie CAF. Nous aurions commencé par le transfert des activités 
d'accueil du public (point accès au droit), les cours d'alphabétisation de l'espace de la 
cohésion sociale et d'arc en ciel, une partie de l'aide au devoir...  

Je précise que ces locaux, un peu exigus, devaient à terme être remplacés par des 
locaux plus grands, dans le cadre du programme de renouvellement urbain. Mais, seuls 
disponibles dans le quartier, ils permettaient de démarrer, sans attendre davantage. 

Or, dans le budget primitif comme dans le budget supplémentaire, la Municipalité a 
supprimé la provision de 30.000€ que nous avions prévu pour des travaux 
indispensables d’aménagement et d’équipement permettant l’accueil du public. Aucune 
ouverture partielle n’est donc possible avant 2009… 
D’autre part, la délibération de création du poste de directeur du centre social a été 
retirée de l’ordre du jour du Conseil municipal à deux reprises, en septembre et en 
octobre, ce qui a entraîné à nouveau des retards et des inquiétudes. D’autant que vous 
aviez, à votre disposition, une excellente professionnelle disponible. 
Dès lors, qu’en est-il du centre social du Londeau, tellement indispensable pour les 
familles du quartier ? Va-t-il vraiment ouvrir en 2009 ? En début ou en fin d’année ? 
 
3/ L’agrandissement/restructuration du groupe scola ire Rimbaud  : cette opération 
qui est entièrement conçue,  et donc prête à démarrer sous la seule réserve de la 
passation des marchés de travaux, et qui fait l’objet d’une autorisation de programme, 
doit durer 3 années, compte-tenu des multiples contraintes du chantier, à commencer 
par le fait qu’il s’agit précisément d’un groupe scolaire. Le démarrage des travaux était 
programmé pour l’été 2008, et, en conséquence, la fin des travaux pour la rentrée 2011. 
Or aucun marché de travaux n’a été conclu, ni même publié à ce jour, ce qui va faire 
perdre une année aux travaux, sans aucune raison, si ce n’est la mobilisation de la 
municipalité pour faire avancer le dossier. 
Vous comprendrez, compte-tenu de l’attente de la communauté éducative, que nous 
soyons déçus et inquiets. Et ma question est simple : à quelle date désormais 
programmez-vous le démarrage et la fin du chantier ? 
 
4/ le terrain de proximité du Londeau  : Ce terrain avait été attentivement étudié, 
chiffré et programmé parmi les priorités de notre projet de budget 2008. Il devait être 
réalisé, derrière la ludothèque, en surplomb du grand terrain de football, au-cours de 
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l’année 2008, pour une ouverture à l’automne. Il permettait de surcroît de sécuriser un 
terrain qui présente des dangers pour les passants, en particulier les enfants. 
Le budget correspondant ne figurait plus dans votre budget primitif, pas plus que dans 
la programmation de travaux de génie urbain pour 2008.  
Je souhaite donc savoir si vous avez décidé de surseoir d’un an à la réalisation de cet 
équipement indispensable pour la cité, ou, pire, de ne pas le réaliser du tout. 
 
5/ la réouverture du chemin de Montreuil à Clayes 
La précédente Municipalité avait élaboré ce projet, à des fins tout-à la fois de sécurité 
publique et d’aménagement global d’un quartier où les flux de déplacements, à pied et 
plus encore en voiture, sont difficiles, la rue Elsa Triolet étant particulièrement 
encombrée. 
Ce projet avait été combattu par plusieurs des membres de la nouvelle Municipalité, qui 
avaient actionné tous les leviers de la démagogie et de la peur, parlant notamment des 
milliers de véhicules générés chaque heure par Domus… On sait ce qu’il en est… 
Or, des panneaux de pré-signalisation de l’accès à l’A3 par le Chemin de Montreuil à 
Clayes, que nous avions nous refusés, ont été posés récemment sur le domaine public 
communal, sans qu’aucune concertation d’aucune sorte n’ait, une fois de plus, été 
réalisé en direction des habitants du quartier. Et dans le même temps, les panneaux 
dont nous avions prévu l’installation, c’est-à-dire notamment des panneaux de « zone 
30 » sur la totalité du Chemin de Montreuil à Clayes n’ont, eux, pas été posés, pas plus 
que les panneaux de mise en sens unique partiel de la rue Elsa Triolet. 
Tout cela fait désordre, et des explications, bien que tardives, doivent être enfin 
données sur ce point également en Conseil municipal. 
 
Réponse de M. DE VISSCHER à la question orale formu lée par M. DJIRE  
 
Cher Collègue, 
 
Suite aux inquiétudes et aux interrogations légitimes exprimées par les habitants du 
quartier du Londeau quant à la réalisation du projet de rénovation urbaine, nous avons 
en effet décidé de relancer une concertation portant sur l’ensemble du projet et de 
présenter de façon détaillée et exhaustive trois scénarios de rénovation. Ceci afin de 
permettre aux habitants de comprendre et d’évaluer les conséquences et les 
implications des différents choix possibles. 
 
Cette concertation se fera sous forme de réunions publiques, d’ateliers urbains et de 
permanences d’information  qui se tiendront selon le calendrier suivant. 
 

Date et heure Lieu Objet 
Mardi 2 décembre 2008 à 20h Salle des Mariages Réunion têtes de réseau - désignation des 

membres des ateliers urbains 
Courant décembre 2008 Dans les quartiers Conseils de quartier -  Désignation des 

membres des ateliers urbains (hors Londeau)  
Mardi 13 janvier 2009 à 20h Ecole Rimbaud Réunion publique - désignation des membres 

des ateliers urbains 
Jeudi 15 janvier 2009 à 20h Ecole Rimbaud Réunion groupe de travail n°1 
Mardi 20 janvier 2009 à 20h Ecole Rimbaud Réunion groupe de travail n°2 
Mercredi 21 janvier 2009 de 
14h à 16h 

Espace de la 
Cohésion Sociale 

Permanence d’information sur le projet 

Mardi 27 janvier 2009 de 
16h30 à 18h30 

En extérieur 
Devant les écoles 

Permanence d’information sur le projet 

Mardi 27 janvier 2009 à 19h Ecole Rimbaud Assemblée de Quartier 
Jeudi 29 janvier 2009 à 20h Ecole Rimbaud Réunion Groupe de travail n°3 
Lundi 2 février 2009 de 9h30 à 
11h30 

Espace de la 
Cohésion Sociale 

Permanence d’information sur le projet 

Jeudi 5 février 2009 à 20h Ecole Rimbaud Réunion publique de bilan 
 
Les ateliers urbains auront pour thème :  
 
· Groupe 1 : Espaces publics, aires de jeu, de détente, de loisir et de sport, 
propreté, 
· Groupe 2 : Voirie, déplacements, accessibilité, stationnement, 
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· Groupe 3 : Vie du quartier, développement économique (commerces, hôtel 
d’entreprise), sécurité.  
 
La composition des ateliers urbains sera la suivante : 
 
· 7 membres du Conseil de Quartier du Londeau  
· 3 ou 4 référents des autres conseils de quartier  
· 5 « têtes de réseau » désignées lors de la réunion têtes de réseau 
· 5 habitants désignés lors de la 1ère réunion publique 
· Madame le Maire, M. Philippe De VISSCHER adjoint à l’aménagement, 
Madame Marie-Laurence AVIT, adjointe de quartier, 1 représentant de chaque groupe 
du Conseil Municipal 
· Total : 27 personnes par groupe 
 
L’économie générale et les caractéristiques des trois projets seront présentés lors de la 
réunion publique du 13 janvier et vous comprendrez aisément que notre volonté de 
renforcer la démocratie participative nous conduit à réserver la primeur de ces 
informations aux habitants concernés pour leur permettre de débattre et de se 
prononcer en toute objectivité et connaissance de cause. 
 
Par ailleurs, s’il s’avérait à l’issue de la concertation que le projet retenu ne nécessitait 
pas d’opération de démolition – reconstruction de logements et ne portait que sur des 
réaménagements extérieurs des espaces publics et une résidentialisation des 
immeubles concernés, bien évidemment les financements nécessaires à la réalisation 
de l’opération seraient recherchés en dehors du cadre de l’ANRU. Par contre, une 
renégociation sur certains points de la convention dans le cadre d’une opération de 
démolition – reconstruction est possible et les différents partenaires, dont les 
représentants de l’Etat, nous ont donné des garanties à ce sujet. 
 
Le centre social 
 
L’étude effectuée par les chargés de mission recrutés par la précédente municipalité et 
pour laquelle la Ville avait obtenu en 2007 un financement de l’Etat de 15 000 euros 
dans le cadre du CUCS et valorisé sa participation à hauteur de 20 000 euros n’a fourni 
que quelques éléments sommaires de diagnostic et avait abouti à préconiser la création 
d’un centre social géré par la Ville. 
 
Nous avons estimé qu’il était préférable, notamment pour optimiser la recherche de 
financements et de subventions, de créer un centre social géré sous forme associative. 
Nous avons dans ce cadre présenté un projet à la CAF qui a accepté de participer dès 
2009 au financement de la préfiguration de ce centre social. 
 
La procédure de recrutement du directeur est en cours et son arrivée est prévue pour 
janvier 2009. Il s’installera dans les anciens locaux de la PMI et aura pour mission, en 
accord avec la CAF, de finaliser le projet et notamment de déterminer les contours de 
l’association gestionnaire du centre avec pour objectif une ouverture au public en 
janvier 2010 dans les locaux actuels de la CAF. 
 
La question de la construction d’un nouveau bâtiment ayant pour vocation d’abriter à 
terme le centre social est étudiée dans le cadre du projet de renouvellement urbain et 
son implantation est envisagée dans la partie sud du quartier. 
 
3) L’agrandissement du groupe scolaire Rimbaud 
 
Le retard s’explique par une reprise de la concertation avec les usagers (enseignants, 
personnel municipal, parents, etc.) dans le but que ce projet corresponde mieux à la 
demande. 
 
Nous avons donc demandé à l’architecte de corriger partiellement les espaces réservés 
à la restauration, aux centres de loisirs et aux classes. Nous avons par exemple décidé 
de modifier les offices, après consultation, pour améliorer et faciliter le travail des 
agents municipaux (remplacement de frigos par des chambres froides). 
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